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  CM-AM SICAV  
Société d’Investissement à capital variable

  Siège social :  4, rue Gaillon 75002 PARIS

879 479 491 R.C.S. Paris

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de CM-AM SICAV, Société
d'Investissement à Capital Variable (SICAV) sous forme de société anonyme, réunie en
assemblée générale extraordinaire le 31 juillet 2023 à 14 heures au 4 rue Gaillon - 75002
PARIS, n’a pas pu délibérer, le quorum requis n’ayant pas été atteint. En conséquence, les
actionnaires sont à nouveau convoqués en assemblée générale extraordinaire le 1er décembre
2023 à 14 heures au 4 rue Gaillon - 75002 PARIS, à l’effet de délibérer sur le même ordre du
jour :

- Mise en place de mécanismes de liquidité et modification corrélative des statuts,

- Pouvoirs.
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